
On s'abonne au bureau de la re'daction rue Souve- 
-Pont, n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 

Sitioaios', maison jCr%nante; et M. lAToua , impri- 
° „..libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
^ir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Jeudi 9 Fé vaunt. Anhée 1S26. — N° 34.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts. P.-i> 
pai trimestre pour Liège ,/et de 5 flor. 19 çts. P-.B. 
pour les autres villes du royaume.

/■“x

GAZETTE .5*
--------------- ------ •mtsasm

RUSSIE.
Odessa, le vj janvier. — La déplorable conspiration de Pé- 

tersbonrg paraît avoir eu des ramifications plus étendues qu’on ne 
l’a cru d’abord. D’après des nouvel les de la Bessarabie , quatre 
généraux et plusieurs officiers supérieurs de l’armée qui y est sta
tionnée, ont été arrêtés et conduits dans l’intérieur de l’empire.
On parle deplus du licenciement de cette armée , mais vraisem
blablement ce bruit est prématuré.

ANGLETERRE.
Londres, le lp février.— The British-prëss fait quelques ob

servations sur le discours du roi. « Nous ne nous souvenons , 
dit-il, d’aucune époque où le discours du trône ê l’ouverture du 
parlement ait été attendu avec plus d’impatience. L’ébranlement con
vulsif qu’a récemment éprouve le inonde commercial , et du 
choc duquel on n’est pas encore entièrement remis , explique 
cette inquiétude. Le passage du discours y relatif fait conclure que 
parmi les premières mesures de la présente session , sera celle 
(pi rassurera le public contre les faillites des banques provin
ciales, en restreignant l’émission de leurs billets au montant des 
Ms que la solvabilité de ces établisssmens peut garantir.

» Le discours nous donne'l’agréable assurance que la Grande- 
Bretagne a devant elle la perspective d’une tranquillité durable. 
De celte assurance même naîtront les moyens les plus efficaces 
oc remettre le çommerce et la confiance dans un état satisfaisant. 
Peut-être n’y eut-il jamais , dans l’histoire du monde , un temps 
»“il ait été pins essentiel pour tous les états de l’Europe, de 
garder cette bonne intelligence mutuelle par laquelle seule ils 
peuveut renouveler leur .prospérité.

lettre particulière.— CJne guerre à mort vient d’éclater entre les agrî- 
CD . et les commissionnaires des céréales étrangères, et le ministère 

bien de h peina à faire adopter une loi sur le3 grains qui puisse 
Ie*«ir la paix entre les deux partis. L’intérêt froissé est la cause ordi- 
1111,8 hostilités , et on sait qu’il est bien difficile d’imposer silence à 
J« puissant ennemi. Si les agriculteurs succombaient dans cette 

les membres de la minorité du parlement,qui ont obtenu lessuf
des propriétaires de bien-fonds , se trouveraient tout à coup sans

fit» n a"X Proc^a'nes élections. Le ministère lui-même est dans une po - 
fti/T'Jarrassante » car > veut ver,ir au secours de l’agriculture , il 

5™*1 renonce aux mesures prises l’année dernière en faveur de la li- 
e " commerce.

^«‘libéra, du cabinet britannique vient d’être désavoué sur cette 
.„r-si grande importance par les journaux ministériels, tels 
ni, “°“rrter, le Neu/-Times et le John-Bail ; en sorte que M. Can- 

" °nt été forcés de, s’adresser aux organes de l’opposition ,
16 ° nmes•’ - • - —ct®«e le 5 s, le Morning-Chronicle et le Globe aud Traveller.

ÎSiîinr» Pmliarrocsonlo "MT I .a n vt t rv rT vlan h A -f,, l _ilVu nm,celte,P08ition. embarrassante, M. Canning vient de faire paraîtreHOU r • suiuaiiaojBuwj xvx. vjauumg vicui UC Aclirv? pdlülirG
publie |VeaU iotu'nal sons le titre de the Représentative. Il est destiné à 
béa n>eS- et le but des mesures qui seront prises par ce ministre.
}rilci a.ele épargné pour rendre ce journal intéressant ; le rédacteur 
ni l’^l esl Lockhart, beau-frère de 'Walter-Scoot, et M. Murray en

ITALIE.
lasälle 12 janvier. —L’on ade nouveau des inquiétudes sur 
■ttièrgj6 U Le jour du nouvel an , il n’a reçu ni lés pre-
Wieai]aUt0r'-t®S ’ ni le corPs diplomatique. Quelques personnes 
les an .etl* > il est vrai, que l’objet de S. S. a été de rétablir 
kro?,USaSes’ d’apres lesquels les souverains pontifes ne 
saiiCe j|' de félicitations qu’au jour anniversaire de leurnais- 
tpr»Uv est également possible que les fortes pluies que nous 
?oisiq “l contribnent à retarder son rétablissement. L’on dit 
îa’oa j a 110 u veile de la mort de S. M. l’emperetu de Russie , 
S»tS,sreÇUe jour de ®°ël , a fait la plus vive impression

ALLEMAGNE.
^ 4février.—Un avocat de Coblentz , appel

patent’ ^et5 c?Rl,amné, le 21 janvier , à une année d’ernprison 
jjviialçet "i J rixdales d’amende , à ne plus porter la cocarde na 
'Uv°it frais du procès, pour avoir trompé un de ses diéns 

-"se èp „ ^paraître des titres qui étaient nécessaires à la dé- 
Ce dernier.
lebistre “,?^.evalier Zea-Bermudez , envoyé extraordinaire1 f

Posent? en*P°tentiaire d’Espagne , à la cour de Dresde
r> i°nrnTl°aSeS ^ettres de créance , le 29 janvier demie 
jr*he ^ a. ^Demand assure qu’une ordonnance vient de p 

11,1 ce i“■aUX f®rmes J® laquelle toutes le3 personnes qu 
, ,n6 «esera" Hn e ’ n’auraieut Pas eu la petite vérole naturel 
■ °n, ‘ lenf pas fait vacciner, seront passibles d’amende et

FRANCE.
Paris, le 5 février. —Il est. bien décidé que le ministère ne 

proposera aucune nouvelle législation sur la presse. Si on en croit 
les rumeurs qui circulent, dit la Quotidienne , il aurait le pro- 
jet de rétablir la censure pour traverser l’intervalle des sessions 
et il s en tiendrait là.

L’échange des ratifications du traité de navigation entre la 
B rance et l’Angleterre a eu lieu à Londres et à Paris.

y— La commission de la chambre des pairs a chargé M. le mar
quis de Lally-Toliendal de la rédaction du projet d’adresse en ré
ponse au discours du trône.

!; Qopfqnes troubles ont eu lien il y a peu de jours dans l’école 
d artillerie de Ségovie. A la suite d’une sorte d’insurrection 
contre les maîtres de classes, 011 y a affiché des placards qui por
taient : .A has les directeurs , vive la constitution.

Un journal anglais fait une question singulière : il de
mande si un monarque étranger qui aurait fait un emprunt en 
Angleterre, ne pourrait pas y être déclaré en état de faillite 
d après les lois anglaises , s’il manquait à ses engagemens , et, 
en ce cas, si les 'éréancièrs ‘anglais ne pourraient pas vendre à 
leur profit les propriétés qu’il posséderait dans les pays dépen
dant de la Grande-Bretagne. On dit. que le commerce anglais 
doit adresser une pétition an parlemeut à ce sujet.

Quelle que soit la. décision de la chambre des communes , les 
débats seuls auxquels donnera lieu l’examen de celte question 
seront peu du goût du cabinet de Madrid.

Les deux Italiens qu’on a arrêtés comme soupçonnés 
da 1 assassinat commis sur Mr. Joseph , changeur au Palais- 
Koyal, ont avoué leur crime et fait connaître leurs com
plices,,
^ j Nous avons rapporté les dëtails’que donne le Journal de St- 

Petersbourg sur le mouvement du régiment de Tschernigoff , 
et sur les moyens employés pour le réprimer. O11 y a remarqué’ 
Sans doute que cette tentative a été étouffée comme la première 
sans coup férir , c’est-à-dire, en style non-officiel , après avoir 
fait marcher contre les révoltés plusieurs corps d’infanterie , de 
cavalerie et d’artillerie , et après avoir dispersé par la mitraille 
des carr.és qui s’avançaient l’arme au bras contre des pièces de 
canon. On y remarquera aussi que ces massacres entre des 
troupes de la même nation ont leur bon côté , en ce qu’ils 
font connaître au souverain les fidèles et les traîtres de son ar
mee , et qu ils sont une preuve de la vérité des belies paroles que 
i empereur Nicolas a dites dans son manifeste , en comparant 
ces événemens déplorables « aux vues impe'nétrables ds la provi
dence divine qui punit le mal et qui de ce mal fait sortir le bien.»

{Courrier.)
— Au mois de novembre dernier, un étranger nommé Kesser 

se disant Belge, arriva à Rhodes , et se rendit chez M. Rous- 
tan , français originaire de Marseille et vice-consul des Pays- 
Bas dans la même île. Kesser, qui s’annonçait très-riche, dit 
qu’il attendait son associé , qui était porteur d’une somme de 
100,000 piastres. Le 14 novembre, ce prétendu associé arriva 
sum de nombre de malles très-lourdes ; aussitôt Kesser se ren 
dit au consulat français , et porta plainte contre M. Roustan , 
quil accusait de lui avoir volé une forte somme ; le consul 
français ordonna des recherches , mais elles furent inutiles ; vers 
le soir , Kesser et son associé se rendirent dans un café turc où 
se trouvait M. Roustan et l’assassinèrent.

Le consul français s’étant adressé à l’aga, les assassins furent 
arrêtés : après avoir reçu la bastonnade , ils avouèrent leur crime 
et furent envoyés à Constantinople , chargés de chaînes.

L’aga ayant fait visiter les malles déposé es au consulat, on les 
trouva remplies de fausses monnaies turques.

— On remarque que le corpsd’armée ruse du Sud (sur le Dniester 
et le Pruth ) dans lesquels le méconten tement contre le système 
pacifique de l’empereur Alexandre avait éclaté avec le plus de 
force , est précisément composé de troupes qui ont fait partie de 
1 armee d’occupation de France.

BæSFB?5P55tti4»Br. <t m

PAYS-BAS.
Liège, le 8 Féveiek,

On attendait hier à Bruxelles le duc de Wellington.
n pnt!C? c^0ran§e est arrive' le a3 à Pétersbourg.

11 arrête royal du 1er. janvier accorde à la société ch 
an",b0mTe de Bonnefm; composée de MM. Or ban père et i 

.. .van eis , W. H. Jfenar , P. G. J. Beghein, Moreau 
Ills, extension concession de mines de houille situées sou;



commune de Liège, sous une étendue en superficie de 36bonniers 
32 verges figurée au plan annexé à l’arrêté.

— Le 26 janvier, vers minuit, les gardes champêtres de 
Zug (Suisse ) ont découvert et arrêté, dans un fourré épais 
d’un bois près de Chaam, plusieurs individus impliqués dans 
le procès de Clara Wendel : Bernard Feuchter et sa concu
bine Meye Ulrich , ainsi que la concubine du nommé Urner 
Franz, et deux enfans. Urner Franz s’est sauvé en chemise. 
Meye Ulrich , qui est un personnage important dans le procès 
Keller , a été transportée de Zug à Zurich. Quant à Ber
nard [Feuchter , il a reçu une blessnre que l’on croit 
mortelle, et il est à l’hôpital.

La partie la plus libérale du ministère anglais est en butte , 
comme elle s’y est toujours bien attendue , aux attaques réu
nies de l’aristocratie et de quelques intérêts particuliers de la 
classe moyenne. Tout récemment des plaintes plus qu’énergiques 
se sont élevées contre M. Huskisson, au nom des fabricans de 
soieries. Aujourd’hui M. Canning est menacé de la coalition des 
cultivateurs de plusieurs comtés (v art. Londres.) qui veulent de 
nouveaux droits sur l’importation des grains étrangers. Tout 
ceux qui connaissent un peu le train des affaires en Angleterre 
se douteront bien que les meneurs ne sont pas ceux dont les 
intérêts peuvent être les plus froissés par la liberté de com
merce , vers laquelle tend cette portion du ministère britanni
que ; mais plutôt ceux qui haïssent dans la personne de MM. 
Canning, Peel, et Huskisson Iss amis de toutes les libertés. Aussi 
les journaux les plus populaires , tous ceux de l’opposition sont 
devenus les champions de la conduite de ces ministres et ne 
tarderont pas à convaincre le bon sens des anglais de la sagesse 
des mesures dont on demande la suppression. Espérons donc , 
que les hommes qui sont restés debout après avoir échoué dans 
le projet d’émancipation des catholiques , résisteront également 
aux attaques inconsidérées de préjugés qui sont loin d’avoir en 
Angleterre , autant de consistance, que la haine du catholicisme. 
Il est trop à désirer pour l’Europe , que l’Angleterre continue à 
être régie par de tels hommes pour offrir l’exemple toujours sub
sistant d'un peuple riche , puissantet libre et d’un gouvernement 
fort, humain et éclairé.

Le discours d’ouverture des chambres prononcé par le roi dé 
France contenait , comme nous l’avons vu , la promesse d’un 
assez bon nombre de privilèges pour l’aristocratie et le clergé. 
Un dégrèvement de dix-neuf millions d’impôts sur la propriété 
foncière , le rétablissement des substitutions et d’une partie de 
l’ancien droit d’aînesse , un surcroit de dotation pour plusieurs 
services , et notamment pour ceux que rend le clergé catholi
que , tout cela est loin de satisfaire encore les voeux des ul
tras et des congréganistes ; 1 ’’Etoile nous apprend aujourd'hui 
que » plusieurs lettres ont été écrites au roi par des évêques 
» justement affligés de ce qui se passe autour de nous. » Le 
Courrier Français dit à ce sujet que si les évêques de France 
sont affligés de ce qui se passe, ils ne sont pas les seuls. Quoi
qu’il en soit , à en juger par un passage de la lettre de M. 
l’évêque d’Orléans , il paraîtrait que ce qui les afflige le plus 
profondément, c’est la licence de la presse et l’impuissance ou 
a mauvaise volonté des tribunaux pour la réprimer. Voici la 

fin de cette lettre : » Nous vous supplions, sire, de faire en- 
• tendre du trône nue parole de consolation , de bonté pour les 
» évêques , un mot de justice qui fasse taire ceux qui les mena- 
» cent.... Toute la France Vattend, o

Pour nous , en nous affligeant avec la France , de cette lutte 
toujours sroissante entre les débris des libertés publiques et 
les prétentions de l’aristocratie, nous pouvons du moins nous 
rejouir de ce que nos institutions et la sagesse du gouvernement 
ne permettent pas que les mêmes sujets d’affliction pénètrent 
parmi nous. Ycncrt.

Un nouvel antagoniste vient encore de nous écrire sur la pu
blicité des assemblées municipales et provinciales. Nos premiers 
adversaires et ceux du bourgeois de St-Martin sont traités dans 
cette lettre avec trop peu d’égard pour que nous consentions à 
l’insérer textuellement. Voici au reste l’unique raisonnement 
qu’elle contienne: « La loi fondamentale n’e'tahlit de publicité 
que pour la deuxième chambre , et c’est cette loi seule qui doit 
nous régir: que cette publicité soit nécessaire et utile , ajoute le 
correspondant, cela est possible , et même je serais assez porté à 
le croire , surtout pour les objets de première importance ; mais 
pour parvenir à ce but, il fallait se borner à donner des obser
vations pour faire établir la règle, et non , comme vous Vavez 
fait dans le principe , reprocher aux autorités administratives 
de ne point se conformer à la loi existante. Le Bourgeois de St- 
Martin , à qui ce reproche s’adresse, peut répondre que c’est déjà 
beaucoup pour lui d’avoir convaincu ses adversaires de l’utilité 
réelle de la publicité des assemblées provinciales et municipales. 
De plus, il dira ce que nous répétons pour la vingtième , et, il 
faut l’espérer, pour la dernière fois , que la loi fondamentale, 
comme toute autre loi, permet ce qu’elle n’a pas défendu ; etque 
si la publicité est utile et permise , on peut dire que les adminis
trateurs ont tort de ne pas l’introduire. La discussion a mainte
nant été assez longue pour que nous la suspendions, au moins 
pendant quelque tems. Nous espérons que nos contradicteurs se 
rangeront de notre avis ou qu’ils trouveront, à loisir , d’autres 
argumens hors du cercle dont jusqu’ici ils n’ont pu sortir. Dès 
qu’ils auront à nous opposer des armes nouvelles ou plus folle
ment trempées , ils peuvent rentrer dans la lice , nous les 
suivrons.

ÈATOV*y •

- SPECTACLE.
Un grand seigneur jeune , riche, aimable , considéré à laaj. 

prend une femme , c’est bien ; il eu a un fils et devient hien,j. 
veuf, c’est à merveille; mais ce gland seigneur est envoyé* 
Amérique en mission secrète , et tellement secrète qu’on penti 
qualifier d’espionnage : voilà qui est mal ; pour y mieux réussit' 
il se cache sous le nom vulgaire de Sunders, c’est encorenj 
sous ce déguisement , il prend une seconde femme qu’il alj1(i 
donne au bout de deux mois , voilà qui est affreux. De relis 
dans sa patrie, il se de'pouille de la modesLe enveloppe de Sunden 
reprend ses titres et son rang , et comme il est possédé du dénis; 
du mariage, il s’unit à une troisième femme : voilà qui est bot. 
rible , et le ciel ne peut tarder à l’en punir.

Au milieu de ses grandeurs et de son opulence, une soul® 
mélancolie s’est emparée de lui : un ver rongeur le déchire • h 
tendresse et les soins de sa nouvelle épouse et de son fils ne», 
vent rien contre les remords auxquels il est en proie ; le sont 
nir de celle qu’il a trahie le poursuit incessamment. C’est iciq- 
commence le draine de lord Davenaut, c’est dans cette situai 
qu’on le montre à nos yeux. Comme il 11e s’agit de rien moinsçi 
d’un suicide, la scène se passe en Angleterre, parce qu’ils 
convenu que de tous les peuples du inonde , le» Anglais sontI; 
premiers pour les fins tragiques.

Un jour que lord Davenant se rendait à la cour, il aperçai 
une croisée sa seconde femme Mde. Sunders , qu il croyait sim 
morte , du moins se'parée de lui par de vastes mers. Cette app 
rition le jette dans un trouble inexprimable ; que faire tie dn 
femmes eu effet? Il rentre chez lui pour y tenir les discours t
plus incohe'rens, en ressort bientôt, court vers la Tamise et...i
s y précipité ?.... non pas ; nous ne sommes qu’au second actei 
le drame en a quatre. Il regarde eouier l’eau quelque tems,pii 
regagne à pas lents son hôtel, où de nouvelles et plus fortes b 
tions 1 attendent. Son fils , sir Charles , jeune homme de lapt 
belle esperance, vient de lui faire l’aveu de la passion qu’ilaco; 
çue pour une charmante étrangère , et de la résolution où ile 
de 1 epouser. Lord Davenant, qui en est à sa troisième femme,! 
peut trouver mauvais que son fils en veuille une à son tour, 
approuve donc ; mais de quel coup terrible est-il frappé, quit' 
exclamations et quels regards lanee-t-il vers le ciel, en appreiu 
que celle dont son fils est si vivement épris est Mde. Sun« 
en personne.... Quoi, sa belle-mère ?.... Justement ; il l’a col 
je ne sais comment, il l’a vue je ne sais où ; elle est bien de p» 
ques années plus âgée que lui , mais qu’importe ; ne soap 
point aux invraisemblances. C’est ici que commence le terril)! 
c’est de ce moment qu’on prévoit la catastrophe. Si lord Dai 
nant , par un fatal concours de circonstances , est le mari ait 
femmes , il ne faut pas pour cela que Mde Sunders devienne 
femme à deux maris ; il résiste doue aux pressantes sollicitai!* 
de sir Charles , et lui déclare que l’union dont il se flatte estii 
possible. Envain le malheureux jeune-homme , qui ne compr*1 
rien au refus et au trouble de sou père , l’aecable-t-il de ses o* 
tions et de ses prières ; celui-ci pour échapper aux unes et 
pas se laisser attendrir par les autres , ne voit pas de 1110® 
moyen que la mort , et dès lors il s’y prépare sérieusement 

Cependant l’étrangère a un frère, capitaine de vaisseau, g» 
ami de lord Davenant, qu’il est loin de soupçonner être le a® 
que Sunders. Ce capitaine , à qui sa sœur vient d’apprendre q»f 
a vu le perfide qui l’a délaissée , lui a juré de la venger.)1 
comme il peut succomber dans la lutte , puisque la cause la F 
juste n’est pas toujours celle qui triomphe , il amène sas«)1 
Fhotel de lord Davenant, pour la confier aux soins et à lap 
tection de son puissant ami. La position de celui-ci coinuie118 
n etre plus tenable ; envain se refuse-t-il à se charger d’«!! 
dépôt; plus il résiste , plus le capitaine insiste , jusqu’à ce T 
ce dernier , pour triompher d’une résistance qu’il a peine à s' 
pliquer , va chercher sa sœur qu’il a laissée dans une salle ’ 
sine , afin que sa douleur et ses charmes achèvent ce que ses [ 
cours ont commencé. A la vue de lord Davenant, Mde, Su» ' 
pousse un cri et s’évanouit. Ce haut personnage, entoure d» 
lime publique, eomblé des faveurs de sou prince , af'F1”,' 
premiers honneurs, ce généreux ami du capitaine, c’est le'r® 
c’est le lâche Sunders. Lady Davenant, accourue au tu**»0** 
instruite de ce qui l’occasionne , s’évanouit de son côté, 
que sir Charles paraît confondu d’avoir brûlé de feux ill»fjltllî 
et d avoir voulu faire son épouse de sa belle-mère. Cep»11““11 
deux ladys reprennent leurs sens , pour commencer entre eF 
combat qu’on appelle de générosité , mais qui est eu defil'd*^ 
flatteur pour celui qui en est l’objet, puisque chacune d'elles 
absolument céder son époux à sa rivale. Pour mettre un 
tant de désintéressement, lord Davenant déclare que, se tt 
naissant indigne d’appartenir à aucune d’elles , il veut se fr 
de toutes deux et entreprendre un long voyage. L'a £i 
après avoir remis 'a son fils une cassette où se trouvent 
signes, et une lettre où sont consignées ses dernières , 
il entre dans son cabinet, où les spectateurs doivent suppose . 
se tue au crique pousse sir Charles et au nouvel évauofllsS «j 
dans lequel tombent les deux épouses. Il 11’y aurait point e*L 
certitude à cet egard , si lord Davenant avait choisi Ie 1' 
pour mettre fin à ses infortunes. Chacun s’y attendait;1' 
terminer par un coup d’éclat. j.

Telle est l’analyse de ce drame joué pour la pren"eUj 
jeudi dernier sur notre théâtre avec un ensemble très » 
sant. Deux ou trois belles scène* , quelques situations VI ... 
dramatiques eu ont assuré le succès, malgré des longueur^, 
minables et des invraisemblances un peu fortes. Mais coplrj( 
dépit de ces défauts , il y règne de l’intérêt, la pièce sera 
avec plaisir et applaudie. |

Je 11e voudrais pas présager le même sort aux 
mantiques. Je sais bien que dans le carnaval, dans ce



file et de joie , tont s’excuse aisément, et qu’on «b met guère 
1 scène que ce qu‘ peut exciter le rire. Aussi le Bénéficiaire, 

le Sourd, et M. de Pourceaugnac, atteignent-ils parfaitement ce 
quand surtout ces trois personnages empruntent les traits 

et le jeu de Serres. Mais les Femmes Romantiques ; ce tissu de 
niaiseries et de platitudes où l’on a l’indécence de vouloir livrer 
aux risées du public le poète illustre et malheureux qui a chanté 
la liberté et qui est allé mourir pour elle aux rivages de la 
Grèce! Espérons que la partie éclairée du parterre fera justice 
i’unc pareille inconvenance, et que si cette pitoyable compo
sition reparaissait sur notre scène, on refuserait de l’écouter et 
qu’elle en serait exilée A l’instant.

Robin , qui à la représentation de lundi dernier semblait avoir 
repris tonte la grâce et la vigueur de sa première jeunesse , s’en 
va demain vendredi faire une apparition à Verviers. Nous ai
mons à croire que le motif qui l’y conduit, lui vaudra chambrée 
complette et recette abondante. Nos voisins s’entendent trop bien 
1 seconder une bonne action pour en douter on seul instant.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS. y
Aucune époque ne s’est signalée , comme la nôtre , par ce désir généreux 

de répandre dans toutes les classes, toutes les connaissances utiles. A 
mesure que les savans font de nouvelles conquêtes dans les baute« ré
gions scientifiques, il s’élève, parmi leurs disciples, une émulation tou
jours croissante de populariser leurs découvertes et de faire partager par 
legrand nombre ce domaine précieux , que leurs possesseurs conservaient 
jadis arec la jalousie des prêtres Egyptiens. Nous avoir; rendu compte , 
dans le term de l’ouvrage fort utile traduit par M. Païen : La chimie 
enseignée en 26 leçons ; à l’exemple de ce respectable manufacturier et sous 
le titre de Minéralogie enseignée en 24 leçons , M. A mon dieu vient de 
mettre à la portée de tous les lecteurs le résumé des écrits de Brongniart , 
Habt et Beodaut. Vefati&P

On visnt de mettre e» vente à Paris , un petit ouvrage inédit de J. J.
• Rousseau, intitulé : Pensées d'un esprit droit et senlimens d'un cœur 

vertueux. Le manuscrit autographe , qui appartient à M. Yillenave , est 
déposé chez le libraire Fournier, pour être moutrÿ à ceux qui seraient 
tentés d’élever des doutes sur son authenticité.

1.6 savant Michael Pangini , l’un des plus illustres bibliophiles de 
1 Europe , vient de trouver dans un couvent de Vérone , long-iems 
auandonné, plusieurs fragmens inconnus de Florus. Il va s’empresser de 
les publier.

Macédoine musicale, ou recueil d’exercices pour le piano.
Par M. Michelot. Bruxelles.

Les jeunes pianistes dont les études ne sont pas journellement aidées 
P>r de bons maîtres sont souvent arrêtés dans l’exécution delà nouvelle 
musique par des traits doat ils ne saisissent pas bien le doigté ; M. Michelot 
>PP aait cette difficulté, s?, macédoine offre un choix de passages difficiles 
pris daas les meilleurs auteurs modernes dont le doigté est parfaitement 
indique?

fest a l’instar de ce que l’on trouve dans la méthode d’Adam et Lachnit. 
des61 UU'!ra!>e sera fort agréable a étudier et aidera beaucoup â la rapidité 
pretnuvf eS ^ s‘ *eAautres livraisons sont aussi soignées que la

COMMERCE?
•levait™16 c“m™erce conclu en 1817 entre la Ruissie et la Suède , 
cette am/err' °6 *'art' ce8se1' devoir son effet an conjmencementde 
vioueur . V8 gc'-vernement suédois ayant résolu de le maintenir en 

' coté la ai nouvel ordre, S. M. l'empereur vient de prescrire de son
‘me disposition en Russie et en Finlande.

pas én^^- ^ ^^fERS. —» Du 7 février. — Effets publics. — Ils n’ont

Cba, UVe var'at*0DS-
londreT* ?Amsterdam court s’est traité I ip p. 0/0 de perte; le
f8cliercliéC°|UrVeS-1 faii “ ;1 est res,é papier, le terme n’a pas été
délaissé ■ û 1 Parf court s’est placé à 47 5/16 le papier à terme a été 

M ’ Francfort et Hambourg sont restés sans affaires.
Mdises, — Il s’en est peu traité.

, THEATRE DE LIEGE.
seWatio'n9ieV™r l826’ n- 12 da 40' mois de l’abonnement, la 2e. repré- 
,a»devi]Ie,r ,mmes romantiques , ou le 11 7= chapitre de lord *** , 
cera à 5 '““'que,- suivi par la Lettre de Change , opéra. On commen- 

1 teures par le Secret du Ménage , comédie en 3 actes.

, TEMPÉRATURE DU 8 FÉVRIER.
u tnat.. 3 au-dessus o ; à 4 h* ap.-midi, 6 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 7 février. 
Rances : 3 garçons.
Décès • •

Varier.,L . §arÇ0n> 2 femmes, savoir :
............ »

„«»ic-Calhe
VeD,s de JeanT6 P,lto1 ’ 8sée de 80 ans journalière , rue Pourceaurue , 

" .r il . sePh Lacroix.
22 ans , journalière faub. Ste. Mar- 

-l__yU5e de Lambert-Henri Dubois.

ANNONCES et avis divers.

fils’ rue St‘ Ursule > à la Balance, vend de la 
laManière clp p ,lre ffuallt®i stockvischs socs et détrempés à 
^hVeam . .rabantî harengs et saurets d’Hollande, anchois 
y t°utà dé? U' 'les anS^a’ses et toutes sortes de poissons de mer, 

touteo FnX extrêniement modérés, et il garantit la qna-

(4o
es?.-B. épeautT rieannuelle et perpétuelle de 3220 litrons 
(8i6^V^tr!.’ S’adresser à l’avoué Aerts.

c!e(^arêueriteiedfanS P?re, ^r* Hubert Bnry Faubourg 
-J'iLPays-Bas 1- m?nu charbon de terre gras à trois Ils. /jo 

""—V01^ure ordinaire.^ loiPlr«lte. S’ad" ]^^v^"bosquet et habitation , situé en Fond 
SSer rue Ne«vc, derrière le Palais, n». 444,

Jeutli *3 courant, à neuf heures du matin , M, Grisard-Lim- 
hourg, fera vendre aux enchères par le notaire Pirghaye , envi
ron cinq cent chênes croissants dans le bois de la Rochette, si
tué vis-à-vis de l’hôtel des bains de Chaudfontaine , ou la vente 

aura lieu au pied des arbres. A crédit. (5i)

Lundi et mardi 27 et 28 courant , à neuf heures du matin , la 
dame Deflandre , cessant l’exploitation de la ferme de la haute 
Méhagne , commune de Chênée, y fera vendre au plus offrant par 
Mire Pirgiiaye , notaire, douze très bons chevaux propres à tout 
usage, trois poulains, i8 vaches , huit genisses , quatre veaux, 
i4o brebis et moutons, quantité de cochons , trois chariots, 
quatre charrettes , un tombereau, six charrues , trois herses , 
tous les harnois die chevaux et de labour , meubles et effets an 
comptant et à crédit. (52)

( 815 ) Au prix fixe
Le marchand qui est déballé au café de la come'die a l’hon

neur de prévenir le public qu’il vient de recevoir un assor
timent de ne'cessaires , valises, et corbeilles , garnies en nacre , 
en ivoire et en os , de 2 11. 5o cents à 20 11. la pièce, un assor- - 
timent bagues et e'pingles en or, briquets d’oreilles et pen
deloques idem en or , bourses en perles et autres avec resorts 
d’acier et dorés , lorgnettes de spectacle , jeux de dominos en 
e'bene , dévidoirs et étaux à pelotes , dés à coudre , porteaiguil- 
les, couteaux à papier , chaussepieds , peignes à chignons , 
briquets phisiques , et cartes de visites.

Il commencera à remballer le i3 pour partir le 16 du dit mois.

Le vingt trois février 1826, à deux heures et demie de re
levée , devant M. le juge de paix des quartiers du Nord et de 
l’Est de la ville, de Liège, en son bureau établi rue Neuvice, à 
Liège , n. 939 , par le ministère de Mtre. Bertrand , notaire , les 
héritiers bénéficiaires de Jean-Henri Bodson, feront remettre aux 
enchères la maison sise sur fa Batte, à Liège, portant le numéro 
1089 , enseignée de la Cloche d’or.

S’adresser, pour connaître les conditions, à Mtre. Laguasse , 
avoué, à Liège , rue derrière la Magdelaine, n, 127 , et à maître 
Bertrand , notaire , place St. Pierre , à Liège.

Ch. Stappers , négociant en vins , derrière le Palais , près la 
rue des Ra vets , n. 397 , cessant sou commerce, vend tous ses 
vins au prix coûtant.

Vin de Bordeaux à 47 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts. Par 
pièces à des prix avantageux. Chez Defize, porte S t-Martin,n. 1114.

 (5)
Vente d'immeubles.

Le mardi quatre avril mil huit cent vingt six , à deux heures 
de relevée , devant Mr. le juge-de-paix du quartier du nord da 
la ville de Liège , en son bureau , établi rue Neuvice, N°. g36 à 
Liège , par le ministère de Me. Richard , notaire ,

En vertu.d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, le huit novembre mil huit cent vin«fc 
cinq , enregistré le vingt un ;

On fera exposer en vente les immeubles dont la désignation 
suit :

Premier lot, — La manufacture royale de porcelaine et fayen- 
ce , située à Andennes , province de Namur.

Cette superbe manufacture , est située au bord de la Meuse , 
et sur la grande route de Liège à Namur.

Elle peut , par sa distribution , convenir à l’e'tablissement 
de toute espèce de fabrique ; elle se compose d’un rez-de- 
chaussée et deux étages , avec appartemens de maître , loge
ment de concierge , nombreux ateliers , cellules pour loger les 
ouvriers , belles caves , magasins, greniers immenses , grande 
cour , jardin , verger , etc. , etc , etc.

Il y a de plus un grand nombre d’ustensiles propres à la 
fabrication de la fayenie , qui font aussi partie de la vente.

Tous les bâtimens sont neufs , construits à la moderne , erî 
pierres et briques , et couverts en ardoises.

2e lot. Un moulin à eau dit Cobêche , aussi situé à Anden
nes , avec corps de logis , jardin entouré de haies vives , dans 
lequel se trouve un bassin muré qui reçoit les eaux destinées 
à faire mouvoir le moulin.

B sert principalement à préparer toutes les matières pre
mières, ne'cessaires à la fabrication delà fayence.

Nota. Ces deux premiers lots seront expose's en vente sé
parément et ensuite re'expose's en seul lot-

3e lot. Une grande maison située à Maestricht, rue Bois-le- 
Duc , N°. i3o3 , près le canal.

Celte maison est solidement bâtie, à la moderne ; elle a de 
nombreux appartemens , porte cochère, écuries , grandes ca
ves, jardin, etc.

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal de Bois- 
le-Duc à Maestricht ; elle conviendrait fort bien pour y établir 
un hôtel, une maison de commission, ou quelqu'autre bran
che de commerce.

4e lot. Le tiers dans la nue propriété des bâtimens et dépen
dances da couvent des clarisses , situé à Lie'ge , dans la rue des 
clarisses.

Ce couvent se compose de vastes bâtimens , e'glise jar
din , etc. ’ ’

S’adresser pour avoir des renseignemens et connaître les 
conditions de la vente.
A Liège, A M. Picard, rue des Mineurs , N° 3g , ou à

. r ^e- Richard , Notaire , rue haute Sauvenière.
A Namur, à Me. Waseige , Avocat.
A Maestricht , a Me. Simon s , Avoué.
A Bruxelles , à Me. Domcker , Avocat.
A Anvers , a Me Oger , Avocat.
d Land, à Me. Vanhalbroüch , Avocat. ( 29 )



.Toll quartier a louer, situe au centre de la ville, compose 
de cinq pièces avec cave ? -cuisine et grenier. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

Vente -pour cause d? absence.
Il sera vendu aux enchères le jeudi 23 février 1826 , à trois 

heures de relevée , en l'étude du notaire Parmentier , place de 
la Comédie , à Liège, i5y96tnes soit cinq trente-deuxièmes parts 
dans la houillère de l'Espérance à Seraing, près de Liège. Cette 
houillère est située dans le bassin le plus riche de la province, 
possède deux machines à vapeur , est en plein rapport et son 
produit est de la qualité grasse. Le payement se fera en plu
sieurs termes.

(809) Vente aux enchères publiques des immeubles ayant 
appartenu à Joseph Dehalii , failli.

Le lundi i3 février 18*26, et les jours suivans , s’il y a lieu, à neuf 
heures du malin , M. Ferdinand Piercot , licencié en droit , et avoué près 
la cour supérieure de justice séant à Liège , y demeurant, agissant en sa qua
lité de syndic définitif à la faillite de Joseph Dehalu , marchand de che
vaux, de la commune de Fexhe au haut Clocher, et eu vertu de l’autorU 
sation à lui accordée par M. le juge-commissaire à ladite faillite, fera pro
céder chez le sieur Delfosse, à Hollogne-aux-Pierres , maison de l’ancienne 
barrière de Bierset, par devant M. le juge-de-paix du canton de Hollogne 
aux Pierres, et par le ministère de notaire , à la vente aux enchères publi
ques des immeubles dépendant de ladite faillite , consistant, savoir :

Premier lot A.
Art. 1er. Un corps de ferme, bâtimens d’habitation y annexés, belles 

écuiies, étables, grange, circonstances et dépendances, jardin et pré y 
attenant , situés audit Fexhe au haut Clocher , sur la grande route de 
Liège à Waremme , contenant en totalité une superficie de quarante-trois 
perches 60 aunes carrées P.-B.

Art. 2. Une pièce de terre, de la contenance de 4$ perches 60 aunes 
carrées , située audit Fexhe, lieu dit Ruisseau de La baye, nommée Ly 
Marlir Collinet.

Art. 3. Une autre, située lieu dit Champ de Fexhion , commune de 
Noville, coupée par le chemin de Momelette à Noville, contenant 3? per
ches 5 aunes.

Art. 4* Une autre située audit Fexhe , lieu dit fond de Noville,, compre
nant 37 perches 5 aunes carrées.

Deuxième Lot B.
Art. 1er. La moitié indivise d’un corps de ferme , bâtimens d’ha

bitation et d’exploitation , circonstances et dépendances, et de 60 per
ches 3o aunes carrées ( y compris l’emplacement des bâtimens ) , de 
jardin et pré y annexés , situés dans le village de Fexhe au haut 
Clocher.

Art. 2. La moitié indivise d’un verger, situé au village de Fexhe au 
haut Clocher , contenant 96 perches.

Art. 3. La moitié indivise d’une pièce de terre , située Fond de Vo- 
roux , au chemin du Poirier , commune de Fexhe au haut Clocher , conte* 
nant 61 perches 3o aunes carrées.

Art. 4- La moitié indivise d’une pièce de terre , située au même endroit , 
même commune , contenant 3g perches 20 aunes carrées.

Art. 5. La moitié indivise d’une autre pièce de terre , située au 
même endroit , même commune , contenant treize perches 10 aunes 
carrées.

Art. 6. La moitié indivise d’une pièce de terre , située lieu dit Lou- 
hinne , même commune , contenant52 perches 3i aunes carrées.

Art. 7. La moitié indivise d’une autre pièce de terre, située Fond 
du Tige , taênie commune, contenant 69 perches 75 aunes carrées.

Art. 8. Le tiers indivis d’une pièce de terre , située heu dit au 
Horray de Labaye, même commune, contenant 261 perches 57 aunes 
carrées.

Troisième lot B.
Une pièce de terre , sise au lieu dit Jammesy Noë, commune de Fexhe 

au haut Clocher, contenant 3ooperches 80 aunes carrées.
Quatrième lot B.

Une pièce de terre , sise lieu dit Champ de Fexhion , sur le chemin de 
Liège à ‘Waremme, commune de Noville, contenant 196 perches 16 au
nes carrées.

Cinquième lot B.
Une pièce de terre , située au même endroit, commune susdite de Noville, 

contenant 120 perches 10 aunes carrées.
Sixième lot B.

Une pièce de terre , située heu dit entre les deux Voies, commune de No- 
ville , contenant 108 perches 5o aunes carrées.

Septième lot B.
Une pièce de terre , située lieu dit Village , commune de Noville , conte

nant 87 perches 18 aunes carrées.
Huitième lot B.

Une pièce de terre , sise sur le chemin de Noville à Yoroux, campagne et 
communs de Noville , contenant 196 perches 16 aunes carrées.

Neuvième lot B.
Art. 1er. Une pièce de terre située lieu dit Champ de Fexhion, com- 

munede Noviile, contenant 39 perches 23 aunes carrées.
Art. 2. Une autre , située lieu dit entre les deux Voies, même commune, 

contenant 17 perches 43 aunes carrées.
Art. 3 Uneaulre, située campagne de Roloux, même commune de No

ville, contenant 39 perches 23 aunes carrées-
Ait. 4. Une autre , sise au même endroit, même[commune ,contenant 41 

perches l\\ aunes carrées.
Art. 5. Une autre , sise~au même endroit, même commune , contenant 

36 perches 25 aunes carrées.
Art. 6. Une autre , sise en la campagne d’Or , commune de Fexhe au 

baut Clocher, contenant 4J perches 60 aunes carrées.
Dixième lot B.

Une pièce de terre , située heu dit Fond de Goreux , commune de 
Fexhe au haut Clocher , contenant 348 perches 75 aunes carrées.

Onzième lot C.
Une petite maison, circonstances et dépendances, avec 4 perches 36 

aunes carrées de jardin y annexées, situées audit Fexhe au haut Clocher, 
et occupées par Lambert Doyen.

Douzième lot C.
Une pièce de terre, située lieu dit Rouwa Patar, campagne et commune 

de Lamine, contenantes pèrebes 90 aunes carrées.
Treizième lot C.

Une pièce de terre, située lieu dit Rouwa de Namur, campagne et 
'commune de Momalle , contenant 22 perches 40aunes carrées.

Quatorzième lot C.
Une pièce de terre , située campagne* et commune de Hollogne sur Cos I 

contenant 65 perches 82 aunes carrées.
Quinzième lot D.

Une pièce de terre , située sur le chemin de Fexhe à Roloux c I 
mune de Fexlie au haut Clocher , contenant 87 perches 18 aunes carrées] 

Seizième lot fî.
Une piece de terre, située lieu dit Penhaut, sur le chemin de Fexhe I 

Fooz, commune de Fexhe au haut Clocher, contenant 17/1 perches VI 
nu nés carrées.

Dix-septiême lot E.
Une pièce de terre , sise lieu dit Thier des Fréloux , commune de 

mexhe , contenant 53 perches 3o aunes carrées.
Dix-huitième lot E.

Une maison , circonstances et dépendances avec io4 perches 60anntf 
carrées de pré y annexées , situées au dit village de Fexhe , et occükJ 
par Robertine et Jacques Preudhomme , frère et sœur.

Dix-neuvième lot E
Une piece de pré , dite le pré Sourette , située audit Fexhe, contenu] 

43 perches 60 aunes carrées.
Vingtième lot E.

Une piece de pré, où se trouve remplacement d’une maison écroui«] 
sit'uee a'ifdit village de Fexhe , contenant 3o perches 5i aunes carrée«I 
y compris ledit emplacement de maison..

Vingt-unième lotE.
Une pièce de pré, dite le pré Laluy , située audit village de Fexhe, cm' 

tenant 3o perches 5i aunes carrées.
Vingt-deuxième lot E.

Une autre pièce de pré, située audit Fexhe , lieu dit Ellemotte, coi; 
tenant 3o perches 5i aunes carrées.

Vingt-troisième lot E.
. Une pièce de terre, située lieu dit Ellemotte, commüü 

de Fexhe au haut Clocher, contenant 87 perches 18 aunes cariées. !
Art. premier. Une

Art, 2. Une autre pièce da terre , située lieu dit Fond de JNoville ,cob| 
mune de Fexhe au haut Clocher, contenant 66 perches 90 aunes carrent 

Vingt-quatrième lot E.
Une pièce de terre située campagne dite Mosty , commune de Fexheul 

haut Clocher, contenant i5a perches 57. aunes carrées.
Vingt-cinquième lot.' E.‘

Art. premier. Une pièce de terre, située au chemin de Fréloux, cam-f 
pagne et commune de Fexhe au haut Clocher, contenant 34 perches^; 
aunes carrées.

Art. deuxième. Une autre située lieu dit Tige , même commune, cou 
tenant 21 perches 79 aunes carrées.

Art. 3. Une autre , sjse en lieu dit au saule du Charon , campagne deTiwj 
commune de Fexhe au Haut Clocher, contenant 25 perches 60 aiioa 
carrées.

Art. 5. Une autre, située lieu dit etPireux , même commune, eontH 
nant 17 perches 60 aunes carrées.

Art. 5. Une autre , située lieu dit au saule du Charon , mémo cod 
raune , contenant 26 perches 55 aunes carrées.

Vingt-sixième lot E.
Une pièce de terre, sise en lieu dit aux trois Oliviers, campagne«

commune de Fexhe au haut Clocher, contenant 21 perches 4°101 
carrées.

Vingt-septième lot E.
Une pièce de terre , située lieu dit au Horray de Labaye , même cos 

mune , contenant 34 perches 87 aunes carrées.
Vingt-huitième lot E.

Art. premier. Une pièce de terre , située lieu dit au sentier ou clieffl«j 
d’Awans, commune de Voroux-Goreux , contenant 3o perches 90 aus« 
carrées.

Art. 2. Une autre, sise au même lieu, même commune, contenant 
perches 3 aunes carrées , ( y compris un chemin ) • ^

Art. 3. Une autre sise lieu dit au p-asay'Frâhctë* cense même cod 
mune , contenant 57 perches 80 aunes carrées.

Art. 4* Uns autre, située lieu dit Cortil Lahaut, même commun* 
contenant 47 perches g5 aunec carrées.

Art. 5. Une autre, situés lieu dit dessous le gros Fossé, ®eIj 
commune, contenant 21 perches 80 aunes carrées.

Vingt-neuvième lot E. 1
Art. premier. Une pièce de terre , sise lieu dit le gros Fossé, j 

St.-Lambert Vaux, commune ds Voroux-Goreux, contenant 19Pt 
ches 62 aunes carrées.

Art. 2. Une autre, située &u chemin du Poirier , communs flj 
Fexhe au haut Clocher, contenant 3y perches 5 aunes carrée». .

Trentième lot E.
Art. premier Une pièce de terre, sise lieu dit derrière hj11! 

commune de Feshe au haut Clocher, contenant 87 perches 18 J‘j 
ne» carrées.

Art. 2. Une autre, située lieu dit Fond de Noville, camp3gDe‘' 
commune de Roloux, contenant 120 perches 65 aunes carrées.

Trente-unième lot E. ^ J
Art. premier. Une pièce de terre, située sut le chemin de 1 

à Roloux, qui la sépare en deux parties commune de Fexhe au 
Clocher, contenant 117 perches 70 aunes carrées.

Art. 2. Une autre, sise lieu dit derrière Lahaut, même com® 
contenant 5a perches 3i aunes carrées. J

Art. 3. Une autre, située au mémo endroit , même commué' J 
tenant £96 perches 16 aunes carrées.

Trente-dauxième lot E. J
Une pièce de terre, située sur le chemin de Fexhe à R°1°b*' J 

mune de Fexhe au haut Clocher, contenant 21 perches 8° 
carrées.

Trente-troisième lot E. fljl
Art premier. Une pièce de terre, située lieu dit Fond de «J J 

P ■ - • ' — ’ - perch« *7'commune de Fexh» au haut Clocher, contenant 34 Pe 
nés carrées. _ _ 0ai.

Art. 2. Une autre, située lieu dit Fond de Voraus, meme ; 
ne , contenant io3 perches 5o aunes carrées. A

Art. 3. Une autre, située un même endroit, même coma>un8, 
tenant 98 perches 80 aunes carrées.

Trente-quatrième lot E. , jjjtl
Art. premier. Une pièce de terre, située lieu dit Fond d» J 

commune de Feïhe au haut Clocher, contenant 17 percueS ;
ipisine» carrées.

Art. 2. Une autre, sise «n lieu dit aur longues Voyes cai»P'"
AU. a. '-'***' »wv 17 sa ucu tilt aut ' J < .

et commune de Fooz, contenant 21 perches 80 aunes carre
Trente-cinquième lot E. , a Clfj

Une pièce de terre , située en la commune de Fexhe au jfl 
cher , campagne entre Fexhe et Roloux, contenant 4^ Percae 
lies carrées. j la ^

S’adresser pour avoir communication des conditions dß ^ o»j 
à Mr. le juge-de-paix dudit canton de Hollogne aux-Fierr 
Mr. Piercot , sus-nommé, demeurant à Liège, rue derrie ^ 
qnes , ou à Me. Servais , avoué , demeurant rue de lt R°se» 
n°. 4%» lfcS titres de propriété sont déposés.

Liege , imprimerie de H. Lignac, e'diteurdu journal,rue Souverain-Pont, n° 320.


